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Appartient à Conseil des ministres du 10 janvier 2020

Coopération au developpement : portefeuille complémentaire pour le Rwanda

Sur proposition du ministre de la Coopération au développement Alexander De Croo, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur le projet de portefeuille complémentaire au Rwanda, après
exécution des études complémentaires. 

Le Conseil des ministres du 5 avril 2019 a approuvé le programme de coopération gouvernementale avec
le Rwanda, compte tenu de la lettre du 1er avril 2019 du ministre du Budget, dans laquelle il est précisé
que des études complémentaires sont nécessaires ainsi que les adaptations éventuelles du portefeuille
pays aux résultats de ces études.

Le Conseil des ministres approuve le portefeuille pays complémentaire avec le Rwanda et charge
l'ambassade de Belgique à Kigali de négocier et de signer un échange de lettres modifiant la convention
spécifique du 30 avril 2019 entre la Belgique et le Rwanda, sous le contrôle de la Direction générale du
Développement et de l'Aide humanitaire du SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération
au développement.
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